
Chez Brugarolas, nous sommes convaincus que la protection de la santé de tous les
travailleurs, tant la nôtre que celle des entreprises collaboratrices, est fondamentale
et stratégique. C'est pour cette raison que l'entreprise accorde la plus haute priorité à
sa protection et, par conséquent, se concentre sur la fourniture d'un lieu de travail
sûr et sain.

Dans le but d'adopter et d'incorporer ce qui précède, Brugarolas applique dans son
système la philosophie d'amélioration continue des conditions de travail et a mis en
œuvre une politique de prévention des risques professionnels basée sur les principes
suivants :

Concevoir nos produits et processus en évaluant la sécurité et en minimisant les
risques pour la santé.

Promouvoir la motivation et la participation de tout le personnel de l’entreprise,
en garantissant les droits de consultation et de participation des salariés.

Identifier et garder sous contrôle toutes les activités, processus, produits et
services pouvant affecter la sécurité.

Fournir les ressources matérielles et humaines nécessaires à la réalisation de
cette politique, ainsi qu'une formation adéquate des salariés dans tout ce qui
touche à la sécurité et à la prévention des risques professionnels.

Améliorer continuellement la sécurité afin d'atteindre l'absence d'accidents dans
tous les processus et activités que BRUGAROLAS, réalisent.

Cette Politique de Prévention des Risques Professionnels sera diffusée auprès de 
toutes les parties intéressées, afin d'être comprise et appliquée.
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